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Question écrite n° 4041

Texte de la question

Mme Sylvie Andrieux-Bacquet attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes
handicapées sur l'utilisation et la généralisation du préservatif féminin. En effet, pour des raisons physiologiques,
les femmes sont plus vulnérables que les hommes face aux maladies sexuellement transmissibles. Le
préservatif féminin est un mode de contraception fiable et qui permet à la femme de prendre en charge sa
protection face, notamment au virus du Sida. Elle souhaite donc savoir quels sont les moyens que son ministère
compte mettre en oeuvre pour faire connaître et promouvoir l'utilisation du préservatif féminin.
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